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C/24/13 

ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 17 octobre 1990 

, UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENtlVE 

CONS ElL 

Vingt-quatrieme session ordinaire 

Geneve, 18 et 19 octobre 1990 

PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR PROVISOIRE 
DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE 1991 

Memorandum du Bureau de 1'Union 

Le Comi te administratif et jur idique a recommande I a sa vingt-huit ieme 
session, que 1e pro jet de Reg1ement inter ieur provisoire de 1a Conference 
diplomatique pour la revision de la Convention UPOV (1991) soit celui qui 
figure a l'annexe du document CAJ/28/4, sous reserve des modifications 
suivantes : 

L'article 2.3) devrait etre libelle comme suit "La Conference peut 
inviter a une seance quelconque toute personne dont elle juge les conseils 
utiles pour les travaux de cette seance." 

L'article 13.2) devrait etre libelle comme suit : "La Conference reunie 
en seance pleniere decide du nombre des membres de tout groupe de travail et 
les elit parmi les delegations membres et, exceptionnellement, aussi parmi les 
delegations ob~ervatrices." 

Article 29.1) Les crochets places avant et apres la seconde phrase 
devraient etre supprimes. 

Article 41.1) Le membre de phrase "etant entendu ••• un groupe de 
travail" devrait etre supprime. 

Article 45 : Le Comite directeur devrait etre aussi ment ionne dans le 
titre de cet article et dans son texte. 

[Fin du document]. 
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